
Les approches pays en matière de garanties 

Le Programme collaboratif des Nations Unies 
sur la réduction des émissions dues à la 

déforestation et à la dégradation des 
forêts dans les pays en développement.

Adoptées à Cancún en 2010 lors de 
la 16e Conférence des Parties à la 
Convention Cadre des Nations Unies sur 
les Changements Climatiques (CCNUCC–
COP 16) sept garanties, appelées 
“garanties de Cancún”, doivent être 
prises en compte et respectées lorsque 
des activités REDD+ sont entreprises. 
Le Programme ONU-REDD a conçu 
un cadre conceptuel et des outils afin 
de permettre aux pays de développer 
des “approches pays” flexibles, qui 
reflètent leurs circonstances nationales, 
tout en répondant aux garanties de 
Cancún et aux autres décisions de 
la CCNUCC qui s’y rapportent.  Une 
telle approche pays aide à réduire les 
risques sociaux et environnementaux 
liés à la REDD+ et à promouvoir les 
bénéfices qui y sont aussi associés.

Les composantes d’une approche 
pays en matière de garanties

Une approche pays comporte 
généralement deux composantes 
essentielles (Figure 1):

1. Des politiques, lois et règlementations 
(PLR)  qui définissent, sur le papier qu’il est 
necessaire de faire pour predre en compte; 

2. Les mandats institutionnels, 
procédures et les capacités, qui sont 
nécessaires pour s’assurer que les garanties 
soient bien respectées dans la pratique.

3. Un Système d’information sur les 
garanties (SIS en anglais),  pour compiler 
et fournir des informations sur la manière 
dont les garanties de Cancún sont prises 
en compte et respectées. Un résumé 
d’information sur les garanties doit être 
réguliérement soumis a la CNUCC une 
foise les activités REDD+ commencées. 

Ces composantes essentielles doivent 
recourir autant    que     possible   aux      institutions, 
processus et procédures existants.

Figure 1: Une approche pays des garanties permet de prendre un compte les risques et les bénéfices 
des politiques et mesures REDD+ à travers la définition d’un ensuemble de politiques, lois et 
régulations (PLRs) (vert), la mise en œuvre de ces PLRs (bleu) et la fourniture d’information sur les 
processus et résultats.

Les forêts jouent un rôle essentiel pour 
l’approvisionnement en eau potable.

Les garanties de Cancún exigent que les actions 
REDD+ soient cohérentes avec la conservation de la 
biodiversité.



Étude de cas: le Costa Rica 
Le Programme ONU-REDD a apporté un soutien  directement 
le Costa Rica pour élaborer son systéme d’information sur 
les garanties (SIS) dans le cadre d’un appui ciblé fourni par 
le Programme. Le Fonds National de Financement Forestier 
(FONAFIFO) est l’institution gouvernementale en charge de 
la REDD+ au Costa Rica. Il a œuvré au développement d’un 
cadre conceptuel et d’une méthodologie pour le SIS du pays. 
Cela a impliqué un processus participatif de consultation 
des parties prenantes à la REDD+ au niveau national, dont 
le Secrétariat REDD+ du Costa Rica et des représentants 
des territoires autochtones, des communautés locales et 
des institutions pertinentes. Le FONAFIFO a également 
revu le cadre législatif du Costa Rica, comprenant les PLR 
pertinentes et les instruments nationaux de planification. 
Une proposition d’indicateurs pour le SIS sur la manière dont 
les garanties de Cancún sont prises en compte et respectées 
a été présentée aux parties prenantes nationales à la REDD+. 
L’appui du Programme ONU-REDD fin en Décembre 2014, 
avec la finalisation d’une proposition détaillée de SIS.

Outils et assistance du Programme 
ONU-REDD 
L’Outil pour Les Approches Pays des Garanties 
(CAST en anglais) a été conçu par le Programme 
ONU-REDD afin de soutenir la planification 
d’activités liées aux garanties REDD+ et aux 
systèmes d’information sur les garanties (SIS), 
au niveau pays. Le CAST peut aider les pays à 
identifier et planifier les activités (et/ou à revoir 
quelles activités ont été entreprises jusqu’alors) 
pour développer ou approfondir leur approche 
des garanties dans le contexte d’une stratégie 
nationale REDD+ et/ou plan d’action. Il clarifie 
également la manière dont les processus et 
outils de différentes initiatives sur les garanties 
correspondent les uns aux autres et propose 
des sources d’information pertinentes. 

Le nouvel Outil sur les Risques et Bénéfices (BeRT 
en anglais) peut aider les pays à examiner les PLR 
existantes et à identifier celles qui diminuent les 
risques et augmentent les bénéfices de la REDD+. 
Si ces PLR ne couvrent pas tous les bénéfices 
et risques associés à la REDD+, ou si elles sont 
difficilement appliquées, le Programme ONU-
REDD peut aider à promouvoir l’amélioration de 
leur mise en œuvre afin d’atteindre les objectifs 
de l’approche pays en matière des garanties.  

Le Programme ONU-REDD peut également 
aider à identifier les sources et systèmes 
d’information existants qui sont pertinents 
pour le développement d’un système 
pays d’information sur les garanties, 
et apporter une assistance technique 
pour le développement d’indicateurs   
et    la    collecte  de  données,  si souhaité.

Une assistance technique sur ce champ de 
travail peut être fournie aux pays partenaires 
via les Programmes Nationaux ONU-
REDD ou le méchanisme d’appui ciblé.

Pour en savoir plus sur le soutien et les ressources du Programme ONU-REDD sur les 
garanties, veuillez contacter :
safeguards@un-redd.org
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Pour plus d’information sur le travail du Programme ONU-
REDD sur les garanties, consulter:
http://bit.ly/1jZ0GEg

Pour l’Outil pour Les Approches Pays des Garanties (CAST) 
consulter:
http://bit.ly/1NBXLhq

Pour l’outil sur les Risques et les Bénéfices (BeRT), consulter:
http://bit.ly/1LJK2Vm

La gestion durable des forêts dans le cadre de la REDD+ au Costa Rica bénéficiera 
d’un processus participatif de planification. 

1 Décision 1/CP.16 ‘Accords de Cancun’; Décision 12/CP.17 ‘orientation de Durban’, Décision 12/CP.19 Cadre de Varsovie


